
 lors des soins 
et en préalable à toute hygiène des mains 

 avoir les avant-bras dégagés
 avoir les ongles courts, sans vernis, faux-ongles, ou résine
 ne pas porter de bijou (bracelet, bague, alliance, montre)

 effectuer une hygiène des mains 

 un contact avec le patient ou le résident
 un geste aseptique

 un risque d'exposition à un produit biologique 
d’origine humaine

 un contact avec le patient ou le résident
 un contact avec l’environnement du patient ou résident

 la désinfection des mains par friction 
avec un produit hydro-alcoolique 
est la technique de référence
dans toutes les indications d’hygiène des mains 
en l’absence de souillure visible

 en cas de mains visiblement souillées 
procéder à un lavage simple des mains 
à l’eau et au savon doux

Hygiène des mains

AVANT

APRÈS
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Pour tout soin, en tout lieu, pour tout patient ou résident, par tout professionnel

StopRisk Ensemble, adoptons les précautions standard


